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COMMISSION EUROPÉENNE 
 
 
 
 

Bruxelles, le 28 avril 2016  
sj.i.dir(2016)2558388  

 
 
 
 
  

À MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET AUX MEMBRES 
DE LA COUR DE JUSTICE DE L’UNION EUROPÉENNE 

 
OBSERVATIONS ÉCRITES 

 
déposées, conformément à l’article 23, deuxième alinéa, du protocole sur le statut de la 
Cour de justice, par 

 
 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 
 
représentée par M. Pekka AALTO et Mme Marta OWSIANY-HORNUNG, membres de 
son service juridique, en qualité d’agents, ayant élu domicile au Luxembourg auprès de 
Mme Merete CLAUSEN, membre de son service juridique, Bâtiment BECH, 5 rue A. 
Weicker, 2721 Luxembourg, et consentant à la signification de tous les actes de procédure 
via e-Curia,  
 

dans l’affaire C-33/16 

A Oy 

ayant pour objet une demande de décision préjudicielle présentée par le korkein hallinto-
oikeus (Cour suprême administrative de Finlande) et portant sur l’interprétation de l’article 
148, point d), de la directive 2006/112/CE du Conseil relative au système commun de taxe sur 
la valeur ajoutée (ci-après la directive TVA)1. 

La demande a été présentée dans le cadre de l’affaire dans laquelle la société A Oy cherche à 
savoir si les services de levage de cargaisons sur des navires ou à partir de navires opérant en 
trafic commercial international visés au principal sont des services exonérés de taxe au sens 
de la directive TVA dans le cas où la société refacture le service fourni par le sous-traitant à 
l’entreprise de transit ou à l’entreprise de transport. 
 
 

                                                 
1  JO L 347, p. 1. 

Ref. Ares(2016)2033484 - 28/04/2016
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1. CADRE JURIDIQUE: DROIT DE L’UNION 

1. L’article 148 de la directive TVA dispose ce qui suit:  

«CHAPITRE 7 

Exonérations liées aux transports internationaux 

Article 148 

Les États membres exonèrent les opérations suivantes: 

a) les livraisons de biens destinés à l’avitaillement des bateaux affectés à la navigation en 
haute mer et assurant un trafic rémunéré de voyageurs ou à l'exercice d'une activité 
commerciale, industrielle ou de pêche, ainsi que des bateaux de sauvetage et d'assistance 
en mer et des bateaux affectés à la pêche côtière sauf, pour ces derniers, les provisions de 
bord; 

b) les livraisons de biens destinés à l'avitaillement de navires de guerre, couverts par le 
code de la nomenclature combinée (NC) 8906 10 00, quittant leur territoire à destination 
d'un port ou d'un mouillage situé en dehors de l'État membre; 

c) les livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et locations des 
bateaux visés au point a), ainsi que les livraisons, locations, réparations et l'entretien des 
objets, y compris l'équipement de pêche, incorporés à ces bateaux ou servant à leur 
exploitation; 

d) les prestations de services, autres que celles visées au point c), effectuées pour les 
besoins directs des bateaux visés au point a) et de leur cargaison; 

e) les livraisons de biens destinés à l'avitaillement des aéronefs utilisés par des 
compagnies de navigation aérienne, pratiquant essentiellement un trafic international 
rémunéré; 

f) les livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et locations des 
aéronefs visés au point e), ainsi que les livraisons, locations, réparations et l'entretien des 
objets incorporés à ces aéronefs ou servant à leur exploitation; 

g) les prestations de services, autres que celles visées au point f), effectuées pour les 
besoins directs des aéronefs visés au point e) et de leur cargaison.» 

2. FAITS ET QUESTIONS PREJUDICIELLES  

2. A Oy est une société filiale de la société B Oy. A Oy rend un ensemble de services à ses 

clients qui peuvent être des chargeurs, des dockers et des armateurs. La société A Oy 

peut être également mandatée par d’autres clients que la société B Oy, tels qu’une 

entreprise de transit, qui est chargée de l’ensemble des opérations d’acheminement d’une 
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marchandise à un client, ou le propriétaire de la marchandise. Dans la procédure au 

principal, il s'agit de clients qui exercent leur activité en Finlande et qui y ont leur siège.  

3. Dans la procédure au principal, les navires chargés ou déchargés sont des navires opérant 

en trafic commercial international.  

4. La société A Oy fait appel à un sous-traitant qui procède au levage de cargaisons sur des 

navires ou à partir de navires. Le sous-traitant facture les services effectués à A Oy. 

Lorsqu’il s’agit du déchargement de la cargaison, A Oy refacture le levage soit au 

chargeur soit à l’armateur selon le donneur d’ordres. Lorsqu’il s’agit de levage de la 

cargaison à partir du navire, A Oy refacture le levage et les autres services liés à 

l’arrimage à la société B Oy, qui le répercute sur ses clients. 

5. A Oy considère que le levage de cargaisons sur des navires ou à partir de navires est 

effectué pour les besoins directs de la cargaison du navire opérant en trafic commercial 

international. Selon A Oy, les services effectués pour les besoins directs du navire et de 

sa cargaison doivent être exonérés, quel que soit le destinataire des factures afférentes à 

ces services. La loi relative à la TVA et la directive TVA ne fixent pas de conditions 

relatives au client. 

6. Le veronsaajien oikeudenvalvontayksikkö (service de l’administration fiscale finlandaise 

chargé de défendre les intérêts des bénéficiaires de l’impôt) a considéré que les services 

de levage sur des navires ou à partir de navires visés dans le litige au principal ne sont 

pas des services exonérés. 

7. Le korkein hallinto-oikeus (Cour suprême administrative de Finlande) constate que, pour 

trancher cette question, il est essentiel de savoir comment il convient d’interpréter les 

dispositions de l’article 148, point d), de la directive TVA par rapport aux activités de la 

société en prenant en compte la jurisprudence de la Cour.  

8. Par son ordonnance de renvoi du 15 janvier 2016, le korkein hallinto-oikeus a décidé de 

surseoir à l’examen de l’affaire et de saisir la Cour d’une demande de décision 

préjudicielle concernant les questions suivantes. 

«1. Convient-il d’interpréter l’article 148, point d), [de la directive TVA] en ce sens que 

les services de levage de cargaisons sur un navire ou à partir d’un navire sont des 
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prestations de services effectuées pour les besoins directs de la cargaison des bateaux 

visés au point a) du même article? 

2. Considération prise des termes du point 24 de l’arrêt que la Cour a rendu dans les 

affaires jointes C-181/04 à C-183/04, Elmeka, selon lesquels l’exonération prévue par la 

disposition en cause ne pouvait être étendue aux services fournis à un stade antérieur de 

commercialisation, convient-il d’interpréter l’article 148, point d), [de la directive TVA] 

en ce sens qu’il s’applique aussi au service en cause, dans lequel la prestation fournie par 

un sous-traitant de la société A Oy au cours d’une première phase d’opérations porte sur 

un service qui est matériellement en rapport direct avec la cargaison et que la société A 

Oy refacture à l’entreprise de transit ou à l’entreprise de transport? 

3. Considération prise des termes du point 24 de l’arrêt rendu dans l’affaire Elmeka 24, 

précitée, selon lesquels l’exonération prévue par la disposition en cause ne s’appliquait 

qu’aux prestations de services fournies à l’armateur, convient-il d’interpréter la règle de 

l’article 148, point d), [de la directive TVA] en ce sens que cette exonération ne peut 

s’appliquer si le service est fourni au propriétaire de la cargaison, tel que l’exportateur ou 

l’importateur du bien concerné?» 

3. ANALYSE JURIDIQUE 

3.1. Introduction 

9. L’article 148 de la directive TVA concerne certaines exonérations liées aux transports 

internationaux. 

10. Les questions préjudicielles concernent plus précisément l’article 148, point d), de la 

directive. Ledit article se trouve sous le titre IX de la directive TVA, intitulé 

«Exonérations», et plus précisément au début du chapitre 7 dudit titre, intitulé 

«Exonérations liées aux transports internationaux». 

11. Il y a lieu de rappeler tout d’abord que les exonérations constituent des notions 

autonomes du droit de l'Union.2 

                                                 
2  Elmeka (C-181/04 à C-183/04, EU:C:2006:563, point 20). 
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12. Les exonérations doivent être interprétées strictement, étant donné qu’elles constituent 

une dérogation au principe général selon lequel la TVA est perçue sur chaque prestation 

de services.3  

13. Une règle d’interprétation stricte ne signifie cependant pas que les termes utilisés pour 

définir ces exonérations doivent être interprétés d’une manière qui priverait celles-ci de 

leurs effets.4 Lors de l’interprétation, il convient de prendre en considération deux 

aspects. 

14. Il y a lieu de tenir compte en premier lieu de la logique de l’exonération en question; les 

opérations mentionnées sont exonérées en raison du fait qu’elles sont assimilées à des 

opérations à l’exportation.5 Dans le cadre de l’affaire Navicon, la Cour a expliqué 

l’exonération prévue par l’article 148 (anciennement l’article 15 de la sixième directive6) 

comme suit:7  

«S’agissant, en deuxième lieu, de l’objectif poursuivi par l’article 15 de la sixième 
directive, il y a lieu de constater que celui-ci traite de l’exonération de la TVA des 
opérations à l’exportation en dehors de la Communauté, des opérations assimilées et des 
transports internationaux. En effet, dans le cadre du commerce international, une telle 
exonération vise à respecter le principe de l’imposition des biens ou des services 
concernés au lieu de destination de ceux-ci. Toute opération à l’exportation ainsi que 
toute opération qui est assimilée à une telle opération doivent ainsi être exonérées de la 
TVA, afin de garantir que l’opération en cause soit exclusivement imposée au lieu où les 
produits concernés seront consommés.» 

15. En second lieu, il convient de tenir compte de la nécessité d’assurer l’application 

correcte et simple des exonérations.8 

                                                 
3  Par ex. Navicon (C-97/06, EU:C:2007:609, point 22). 

4  A (C-33/11, EU:C:2012:482, point 49). 

5  Velker International Oil Company (C-185/89, EU:C:1990:262, point 21) et Elmeka (C-181/04 à C-183/04, 
EU:C:2006:563, point 21). 

6  Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des 
États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires – Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: 
assiette uniforme (JO L 145, p. 1), telle que modifiée par la directive 92/111/CEE du Conseil, du 14 
décembre 1992 (JO L 384, p. 47); ci-après 'la sixième directive'. 

7  Navicon (C-97/06, EU:C:2007:609, point 29, italique ajouté). 

8  Voir, en ce sens, arrêt Velker International Oil Company (C-185/89, EU:C:1990:262, point 24) et Elmeka 
(C-181/04 à C-183/04, EU:C:2006:563, point 23). 
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3.2. Sur la première question préjudicielle 

16. Par sa première question préjudicielle, la juridiction nationale demande s’il convient 

d’interpréter l’article 148, point d), de la directive TVA en ce sens que les services de 

levage de cargaisons sur un navire ou à partir d’un navire sont des prestations de services 

effectuées pour les besoins directs de la cargaison des bateaux visés au point a) du même 

article.  

17. La question qui se pose est donc celle de savoir quelles activités peuvent être considérées 

comme des prestations de services effectuées pour les besoins directs de la cargaison des 

navires de mer.  

18. La Commission mentionne dans ce contexte que l’avocat général Mancini présente dans 

ses conclusions dans l’affaire Berkholz contre Finanzamt Hamburg-Mitte-Altstadt 

quelques exemples concernant les navires. Ces exemples sont le pilotage, les manœuvres 

de remorquage, l'emploi des équipements portuaires, le déchargement de la marchandise 

embarquée, etc.9  

19. La Commission renvoie également aux conclusions de l’avocat général Ruiz-Jarabo 

Colomer dans l’affaire Cimber Air dans lesquelles il mentionne les exemples suivants 

concernant les aéronefs: les services de nettoyage, la mise à disposition, contre 

redevance, de la piste d’envol et d’atterrissage, des installations d’accueil des passagers 

ou de transit des marchandises, des aires de garage des aéronefs et des hangars ou encore 

la manutention des bagages.10 

20. Sur la base de ces éléments, la Commission propose de répondre à la première question 

préjudicielle comme suit: il convient d’interpréter l’article 148, point d), de la directive 

TVA en ce sens que les services de levage de cargaisons sur un navire ou à partir d’un 

navire sont des prestations de services effectuées pour les besoins directs de la cargaison 

des bateaux visés au point a) du même article.   

                                                 
9  Conclusions de l’avocat général Mancini dans l’affaire Berkholz contre Finanzamt Hamburg-Mitte-Altstadt 

(168/84, EU:C:1985:299, point 3 in fine). 

10  Conclusions de l’avocat général Ruiz-Jarabo Colomer dans l’affaire Cimber Air (C-382/02, EU:C:2004:186, 
point 36). 
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3.3. Sur la deuxième et la troisième question préjudicielle 

21. La Commission examinera conjointement les deuxième et troisième questions 

préjudicielles.  

22. Par sa deuxième question préjudicielle, la juridiction nationale demande s’il convient, 

compte tenu des termes du point 24 de l’arrêt que la Cour a rendu dans les affaires 

jointes C-181/04 à C-183/04, Elmeka, selon lesquels l’exonération prévue par la 

disposition en cause ne pouvait être étendue aux services fournis à un stade antérieur de 

commercialisation, d’interpréter l’article 148, point d), de la directive TVA en ce sens 

qu’il s’applique aussi au service en cause, dans lequel la prestation fournie par un sous-

traitant de la société A Oy au cours d’une première phase d’opérations porte sur un 

service qui est matériellement en rapport direct avec la cargaison et que la société A Oy 

refacture à l’entreprise de transit ou à l’entreprise de transport.  

23. La troisième question préjudicielle vise à savoir s’il convient, compte tenu des termes du 

point 24 de l’arrêt rendu dans l’affaire Elmeka 24, précitée, selon lesquels l’exonération 

prévue par la disposition en cause ne s’appliquait qu’aux prestations de services fournies 

à l’armateur, d’interpréter la règle de l’article 148, point d), de la directive TVA en ce 

sens que cette exonération ne peut s’appliquer si le service est fourni au propriétaire de la 

cargaison, tel que l’exportateur ou l’importateur du bien concerné.  

3.3.1. Les principes confirmés par la Cour dans les arrêts Velker International 
Oil Company et Elmeka 

24. La jurisprudence basée sur les arrêts Velker International Oil Company11 et Elmeka12 

montre que la situation concerne le stade ultime de commercialisation et que le service 

doit être fourni directement à l’armateur.  

25. Cette solution s'inscrit entièrement dans la logique d'assimilation de ces opérations à 

l’exportation. 

26. Conformément à cette logique, tous les redevables de la TVA, à chaque stade de la 

chaine commerciale, versent à l’administration fiscale la TVA qui a été facturée à 

                                                 
11  Velker International Oil Company (C-185/89, EU:C:1990:262, point 22). 

12  Elmeka (C-181/04 à C-183/04, EU:C:2006:563, points 23 et 24). 
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l’acheteur lors de la vente des marchandises (ou des services) tout en étant autorisés à 

déduire la TVA qu’ils paient sur leurs propres achats liés à leur activité économique. 

Lorsque la marchandise est exportée vers un pays tiers, seul le dernier maillon de la 

chaîne commerciale (l’exportateur) est exonéré de la TVA sur la livraison vers le pays 

tiers; l’exportateur garde néanmoins le droit d’exonération du montant total de la TVA 

payée en amont. Cette exonération est motivée par le fait que la marchandise est 

assujettie aux taxes dans le lieu de destination, et cette mesure permet d’éviter la double 

taxation des marchandises.  

27. Par conséquent, étendre l’exonération en dehors du stade final de commercialisation ne 

serait pas conforme à la logique d'assimilation à l’exportation, conformément à l’article 

148, point d), de la directive TVA. 

28. En outre, la solution présentée suit le principe d’interprétation stricte des exonérations, 

qui fait partie de la jurisprudence constante de la Cour.  

29. Comme la Cour l’a constaté dans les arrêts Velker International Oil Company13 et 

Elmeka14, cette solution rend possible l’application correcte et simple de l’exonération en 

question, en facilitant ainsi la mise en place des mécanismes de contrôle de la part de 

l’administration fiscale du pays destinataire des marchandises. 

30. Il convient également d’appliquer cette solution si un sous-traitant fait partie d’une 

chaîne commerciale. 

31. La Commission a présenté son point de vue sur cette question après l’arrêt Elmeka dans 

le document de travail n° 696 adressé au comité de la TVA15, dans lequel il est indiqué 

clairement que cette situation conduit à un traitement différent au regard de la TVA sur 

les mêmes services proposés à l’armateur selon si ces services sont proposés à l’armateur 

directement par le prestataire de service (auquel cas ils sont exonérés de la TVA) ou en 

                                                 
13  Velker International Oil Company (C-185/89, EU:C:1990:262, point 24). 

14  Elmeka (C-181/04 à C-183/04, EU:C:2006:563, point 23). 

15  Le comité a été institué en vertu de l’article 398 de la directive TVA: «Outre les points faisant l'objet de la 
consultation en vertu de la présente directive, le comité de la TVA examine les questions évoquées par son 
président, soit à l'initiative de celui-ci, soit à la demande du représentant d'un État membre, et portant sur 
l'application des dispositions communautaires en matière de TVA.» 
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faisant appel à un sous-traitant (auquel cas le service proposé par le sous-traitant est 

soumis à la TVA et l’exonération ne s'applique  pas): 16 

«The above interpretation would thus exclude from the VAT exemption the supply of 
services rendered by a sub-contractor when those are performed under a contract 
between the main contractor and the sub-contractor. In this case, the services are not 
supplied directly to the ship-owner, but to the main contractor, who then provides a 
general complete (coordinated) service to the ship-owner under his own responsibility. 
On the other hand, if the same services are performed on the basis of individual contracts 
between the sub-contractor and the ship-owner those would be covered by the VAT 
exemption of Article 148.» 

32. Il convient de souligner que les conséquences pratiques de cette solution pour les parties 

sont limitées dans la mesure où l’entreprise qui décide d’avoir recours à un sous-traitant 

garde le droit d’être exonérée du montant de la TVA que le sous-traitant lui facture. 

3.3.2. Application des principes confirmés par la jurisprudence dans la présente 
affaire 

33. La juridiction nationale cherche à clarifier la situation afin de savoir si l’exonération peut 

être étendue à un sous-traitant, compte tenu du caractère spécial du service lié au 

chargement et au déchargement de la cargaison.  

34. La jurisprudence de la Cour est cependant claire sur ce point: l’exonération ne peut être 

accordée qu’au cas où le service est proposé directement à l’exploitant de navires. Ce 

n’est donc pas seulement la nature du service proposé, mais également la qualité du 

bénéficiaire du service qui est décisif.  

35. Cette interprétation ne peut être mise en question à la lumière des arrêts rendus dans 

l’affaire A (C-33/11) ou dans l’affaire Fast Bunkering Klaipėda (C-526/13), qui ont été 

rendus après l’arrêt Elmeka et dans lesquels la Cour semble préciser son interprétation. 

Chacun de ces arrêts est basé sur des caractéristiques très spécifiques de l’affaire 

principale. 

                                                 
16  VAT Committee Working Paper No 696. Question concerning the application of EU VAT provisions  

(Scope of exemptions related to international transport – repair on vessels performed by sub-contractors). 
Brussels, 15 April 2011 (voir annexe 1), p. 5. 
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3.3.2.1. Arrêt A (C-33/11) 

36. Dans l’arrêt A (C-33/11), la Cour s’est exprimée par rapport à l’application de 

l’exonération prévue par l’article 15, paragraphe 6, de la sixième directive. Ce 

paragraphe correspond à l’article 148, point f), de la directive TVA et concerne «les 

livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et locations des aéronefs 

visés au point e),17 ainsi que les livraisons, locations, réparations et l'entretien des objets 

incorporés à ces aéronefs ou servant à leur exploitation».  

37. La Cour a considéré que l’article 15, paragraphe 6, de la sixième directive doit être 

interprété en ce sens que l’exonération qu’il prévoit s’applique également à la livraison 

d’un aéronef à un opérateur qui n’est pas lui-même une «compagnie de navigation 

aérienne pratiquant essentiellement un trafic aérien international rémunéré» au sens de 

cette disposition, mais qui acquiert cet aéronef aux fins de son utilisation exclusive par 

une telle compagnie.18 

38. Il n’est toutefois pas possible en l’espèce d’avoir recours, par analogie, à la motivation 

utilisée par la Cour dans l’affaire A (C-33/11). Cela tient en premier lieu à la formulation 

actuelle de l’article 148, point e), de la directive TVA qui est différente de la formulation 

de l’article 148, point d), de la directive TVA – dont il est question en l’espèce. En 

second lieu, cela est dû aux circonstances spécifiques de l’affaire A (C-33/11) ainsi 

qu’en particulier aux conditions dans la mesure où il est question du prix de vente des 

aéronefs ainsi que du suivi de l’exploitation des aéronefs, qui ne sont pas applicables 

dans des circonstances telles que celles au principal. 

 

3.3.2.2. Arrêt Fast Bunkering Klaipėda (C-526/13)  

39. Dans l’affaire Fast Bunkering Klaipėda, il était question d’un navire, comme dans 

l'affaire au principal. La question qui se posait concernait la livraison (chargement) de 

combustible à bord d'un bateau. 

                                                 
17  L’article 148, point e), de la directive vise «les livraisons de biens destinés à l'avitaillement des aéronefs 

utilisés par des compagnies de navigation aérienne, pratiquant essentiellement un trafic international 
rémunéré». 

18  A (C-33/11, EU:C:2012:482, point 57). 
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40. Dans l’arrêt Fast Bunkering Klaipėda19, la Cour a accepté l’application de l’exonération 

dans les circonstances présentes dans le litige au principal, compte tenu du fait que dans 

lesdites circonstances, les intermédiaires n’ont été à aucun moment en mesure de 

disposer des quantités livrées comme le propriétaire, le pouvoir d’en disposer ayant 

appartenu aux exploitants des bateaux dès ledit chargement du carburant par Fast 

Bunkering Klaipėda.20 

41. Une partie essentielle de l’analyse de la Cour concerne la notion de «livraison de biens» 

visée à l’article 14, paragraphe 1, de la directive TVA: afin qu’une opération puisse être 

considérée comme livraison de biens à une personne au sens de ladite disposition, il est 

nécessaire que cette opération amène à la situation où la personne en question peut 

disposer en réalité du bien comme un propriétaire. Si l’intermédiaire n’a en réalité jamais 

pu disposer du bien avant son transfert à l’armateur, il n’est pas possible de considérer 

que le bien ait été livré à l’intermédiaire. 

42. La Cour a toutefois précisé que «ladite exonération peut s’appliquer si le transfert auxdits 

intermédiaires de la propriété des biens concernés dans les formes prévues par le droit 

national applicable est intervenu au plus tôt concomitamment au moment où les 

exploitants des bateaux affectés à la navigation en haute mer se sont vu habiliter à 

disposer de ces biens, en fait, comme s’ils en étaient les propriétaires».21   

43. Le raisonnement qui, dans l’affaire Fast Bunkering Klaipėda, a permis d’accorder 

l’exonération est basé essentiellement sur le fait que l’intermédiaire qui a opéré au 

moment de la livraison du combustible n’a pas pu, en réalité, disposer des biens comme 

un propriétaire, de sorte que cette solution ne saurait s'appliquer en l'espèce. 

44. Dans la présente affaire, il est question de prestation de services, et non pas de livraison 

de biens. 

                                                 
19  Fast Bunkering Klaipėda (C-526/13, EU:C:2015:536, points 47 à 53). 

20  Fast Bunkering Klaipėda (C-526/13, EU:C:2015:536, point 50). 

21  Fast Bunkering Klaipėda (C-526/13, EU:C:2015:536, point 53). 
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45. Dans l’arrêt Fast Bunkering Klaipėda, la Cour a également confirmé les principes déjà 

validés dans les arrêts Velker International Oil Company et Elmeka.22 

46. En particulier, au point 46 de l’arrêt, la Cour a confirmé que «l’exonération prévue à 

l’article 148, sous a), de la directive 2006/112 n’est, en principe, pas applicable aux 

livraisons faites à des intermédiaires agissant en leur nom propre, même si, à la date de la 

livraison, la destination finale des biens est connue, dûment établie et que des preuves la 

confirmant sont présentées à l’administration fiscale, conformément à une 

réglementation nationale». Cette constatation semble exclure la possibilité de tenir 

compte, dans la présente affaire, du fait que les données détaillées sur le navire et le 

chargement sont transmises au sous-traitant et mentionnées également sur la facture, ce 

qui devrait faciliter l’exécution du contrôle effectué par l’administration fiscale. 

47. Dans ce contexte, la Commission souhaite également se référer au document de travail 

WP 89723 présenté par ses soins au comité de la TVA, dans lequel elle indique que, de 

son point de vue, la condition des arrêts Velker International Oil Company et Elmeka 

concernant le stade ultime de l’échange et la livraison directe à l’armateur reste toujours 

applicable malgré l’arrêt rendu dans l’affaire Fast Bunkering Klaipėda.  

48. Cela exclut la possibilité d’étendre l’exonération aux services fournis au propriétaire de 

la cargaison (troisième question). 

49. Les services de ce type pourraient, selon les circonstances, faire l'objet d'une autre 

exonération. En particulier, l’article 146, point e), de la directive TVA permet d’exonérer 

les opérations accessoires du transport lorsqu’elles sont liées aux exportations et dans la 

mesure où les conditions prévues par ledit article sont remplies également pour le reste. 

Les questions préjudicielles présentées par la juridiction nationale ne concernent 

néanmoins pas cet aspect. 

                                                 
22  Fast Bunkering Klaipėda (C-526/13, EU:C:2015:536, points 26 à 29). 

23  VAT Committee Working Paper No 897. Question concerning the application of EU VAT provisions (VAT 
exemptions on acquisitions made under diplomatic and consular arrangements, by the European Institutions, 
by international organisations and by armed forces). Brussels, 10 February 2016 (voir l’annexe 2), p. 12 et 
13. 



13 

 

 

50. La Commission propose, par conséquent, à la Cour de répondre à la deuxième question 

préjudicielle de la manière suivante: il convient d’interpréter l’article 148, point d), de la 

directive TVA en ce sens que l’exonération prévue par la disposition en cause ne 

s'applique pas à la prestation fournie par un sous-traitant de la société, lorsque la société 

a conclu un accord avec l’armateur, même si le service est matériellement en rapport 

direct avec la cargaison. 

51. La Commission propose en outre à la Cour de répondre à la troisième question 

préjudicielle de la manière suivante: il convient d’interpréter l’article 148, point d), de la 

directive TVA en ce sens que l’exonération ne peut s’appliquer à un service qui n’est pas 

fourni directement à l’armateur. 

4. REPONSES AUX QUESTIONS PREJUDICIELLES 

52. Eu égard aux considérations qui précèdent, la Commission européenne propose à la Cour 

d’apporter les réponses suivantes aux questions qui lui ont été posées par le korkein 

hallinto-oikeus:  

1. Il convient d’interpréter l’article 148, point d), de la directive 2006/112/CE du Conseil 

relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (directive TVA) en ce sens que 

les services de levage de cargaisons sur un navire ou à partir d’un navire sont des 

prestations de services effectuées pour les besoins directs de la cargaison des bateaux 

visés au point a) du même article. 

2. Il convient d’interpréter l’article 148, point d), de la directive TVA en ce sens que 

l’exonération prévue par la disposition en cause n’est pas étendue à la prestation fournie 

par un sous-traitant de la société, lorsque la société a conclu un accord avec l’armateur, 

même si le service est matériellement en rapport direct avec la cargaison.  

3. Il convient d’interpréter l’article 148, point d), de la directive TVA en ce sens que 

l’exonération ne peut s’appliquer à un service qui n’est pas fourni directement à 

l’armateur. 
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Pekka AALTO                         Marta OWSIANY-HORNUNG 
Agents de la Commission 
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